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1. Le Comité des licences d'importation a tenu sa cinquième réunion le 22 avril 1997. L'ordre
du jour ci-après, qui figurait dans l'aérogramme WTO/AIR/571, a été adopté:

A. Statut d'observateur des organisations internationales intergouvernementales

B. Notifications au titre des articles 1:4 a) et/ou 8:2 b) (publications et/ou
législation)

C. Notifications au titre de l'article 7:3 (réponses au questionnaire sur les
procédures de licences d'importation)

D. Notifications au titre de l'article 5

E. Autres questions

F. Election du Bureau
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A. Statut d'observateur des organisations internationales intergouvernementales

2. Le Président s'est référé au document G/LIC/W/7 qui énumérait les organisations internationales
intergouvernementales (FMI, CNUCED et la Banque mondiale) ayant le statut d'observateur sur une
base ad hoc auprès du Comité et mentionne le Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
(Groupe ACP) dont la demande de statut d'observateur était en attente. S'agissant du FMI et de la
Banque mondiale, le statut d'observateurdont ils bénéficiaient auprès de l'OMC et de ses divers organes,
y compris le Comité des licences d'importation, relevait des Accords de l'OMC avec le FMI et la Banque
mondiale (WT/L/195).

3. Le Comité a pris note de ce fait.

4. S'agissant de la CNUCED, étant donné qu'elle bénéficiait déjà du statut d'observateur auprès
du Comité sur une base ad hoc, le Président a proposé que ce dernier lui accorde le statut d'observateur
sur une base régulière.

5. Il en a été ainsi convenu.
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6. Le représentant des Etats-Unis a suggéré que l'examen des demandes de statut d'observateur
déposées par le Groupe ACP soit reporté à une réunion ultérieure, en attendant les directives du Conseil
général concernant la question globale du statut d'observateur.

7. Il en a été ainsi convenu.

B. Notifications au titre des articles 1:4 a) et/ou 8:2 b) (publications et/ou législation)

8. Le Président a dit que depuis la dernière réunion, le Secrétariat avait reçu des notifications
au titre des articles 1:4 a) et/ou 8:2 b) des 15 Membres suivants: Bénin, Bulgarie, Burkina Faso,
Communautés européennes,Honduras,HongKong, Hongrie, Inde, Japon,Corée, Maurice, Singapour,
Slovénie,Tunisie et Emirats arabes unis. Ces notifications étaient distribuées dans la série G/LIC/N/1/-.
Des exemplaires des publications et des lois et règlements mentionnés dans les notifications pouvaient
être consultés au Secrétariat. Par ailleurs, la Suisse avait récemment notifié des publications et des
lois et règlements concernant les licences d'importation qui seraient examinées à la réunion suivante.
Des exemplaires des publications et des lois et règlements communiqués par la Suisse pouvaient aussi
être consultés au Secrétariat.

9. Le Président a dit qu'à la date de la réunion en cours, sur les 130 Membres que comptait
l'Organisation, seulement 40 en tout (les Communautés européennes comptant pour un) avaient notifié
des publications et/ou des lois et règlements. Il a prié instamment les Membres qui n'avaient pas encore
fourni de renseignements sur leurs publications et sur leurs lois et règlements concernant les licences
d'importation de présenter leurs notifications sans plus tarder.

10. Le représentant du Japon a dit que conformément à la notification présentée par la Corée et
distribuée sous la cote G/LIC/N/1/KOR/1, un exemplaire de la Loi sur le commerce extérieur et de
ses réglementations connexes qui contenaient les dispositions de base en matière de licences d'importation
avait été communiqué en langue coréenne uniquement. Conformément aux procédures de notification
et d'examen convenues par le Comité à sa deuxième réunion (G/LIC/3), dans les cas où les publications
ou les lois et règlements n'existaient pas dans une langue officielle de l'OMC, les Membres devaient
fournir, avec les publications ou les lois et règlements en question, un résumé de la notification dans
l'une des langues officielles de l'OMC. Les procédures convenues prévoyaient la possibilité pour les
autres Membres de demander une traduction intégrale s'ils le souhaitaient, ou de chercher à obtenir
tout renseignement additionnel sur une base bilatérale. Le Japon était intéressé par les procédures de
licences d'importation coréennes et souhaitait donc que la Corée fournisse une traduction intégrale
de sa Loi sur le commerce extérieur et de ses réglementations connexes dans les meilleurs délais. Par
ailleurs, la Corée a indiqué que son Ministère du commerce, de l'industrie et de l'énergie avait fait
part le 31 mars 1997 de son intention d'améliorer la réglementation en vigueur en matière de procédures
de licences d'importation. Le Japon se félicitait des efforts déployés par la Corée à cet égard.
Conformément aux articles 1:4 a) et 8:2 b), la Corée devait notifier la modification au Comité, une
fois les améliorations apportées.

11. Le représentant de la Corée a dit que la question posée par la délégation japonaise serait
communiquée à ses autorités et qu'une réponse écrite serait donnée dans les meilleurs délais. Il a ajouté
que comme l'indiquait le document, la Corée avait fourni un résumé en anglais de certaines des
réglementations notifiées en langue coréenne, résumé qui n'avait pas été annexé au document.

12. Le Président a dit que conformément aux procédures de notification convenues par le Comité,
les textes des lois et réglementations notifiées par lesMembres, ainsi que les traductions fournies, étaient
conservés par le Secrétariat qui les tenait à la disposition des Membres intéressés pour consultation.
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13. Le représentant des Etats-Unis, rappelant le débat engagé au sein du Comité qui avait abouti
aux procédures convenues, se demandait si de tels renseignements devaient être régulièrement distribués
dans l'intérêt de tous les Membres. Il a proposé que le Comité revienne sur cette question à une réunion
ultérieure. Par ailleurs, conformément aux points convenus par le Comité à sa dernière réunion, la
délégation de l'intervenant communiquerait par écrit des questions au sujet des notifications présentées
récemment au titre de ce point de l'ordre du jour.

14. Le Comité a pris note des notifications présentées et des déclarations faites.

C. Notifications au titre de l'article 7:3 (réponses au questionnaire sur les procédures de licences
d'importation)

15. Le Président a informé le Comité que depuis la dernière réunion, les 14 Membres suivants
avaient communiqué des réponses au questionnaire: Bolivie, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Colombie, Fidji, Japon, Corée, Namibie, Nouvelle-Zélande, Philippines, Sénégal, Singapour et Tunisie.
Ces notifications avaient été distribuées dans la série G/LIC/N/3/-. Le Secrétariat avait aussi reçu
dernièrement une notification de la Suisse qui serait examinée à la réunion suivante. A ce jour, sur
les 130 Membres de l'Organisation, 37 seulement avaient répondu au questionnaire. L'intervenant
a fait part de son inquiétude au sujet du nombre toujours très élevé de Membres n'ayant présenté aucune
notification au titre de cette disposition depuis l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC et il a demandé
aux Membres qui ne s'étaient pas encore acquitté de cette obligation de le faire sans plus tarder. Il
a aussi rappelé que les notifications au titre de l'article 7:3 devaient être présentées par tous les Membres
chaque année, pour le 30 septembre.

16. Le représentant du Japon a dit que sa délégation avait posé des questions par écrit à la Corée
au sujet de sa notification, longtemps avant la réunion en cours. Ces questions avaient ensuite été
distribuées sous la cote G/LIC/Q/KOR/1. Le Japon souhaitait que la délégation coréenne y réponde
au moins oralement à la réunion en cours, puis par écrit à une date ultérieure. Il a fait remarquer que
le paragraphe 27 du rapport établi dans le cadre de l'examen des politiques commerciales (WT/TPR/S/19)
indiquait clairement que la Corée interdisait l'importation de certains produits japonais dans le contexte
de son Programme de diversification des importations. Ce Programme, qui semblait essentiellement
destiné à corriger le déficit commercial bilatéral persistant de la Corée, concernait 258 produits au
niveau des lignes à 10 chiffres du SH en 1993. Ces indications semblaient être en contradiction avec
la réponse de la Corée (G/LIC/N/3/KOR/1) à la question 4, dans laquelle elle affirmait que le régime
de licences ne visait pas à "restreindre la quantité ni la valeur des importations, mais [qu'il avait] pour
objet de suivre l'évolution du commerce extérieur et de permettre l'établissement de statistiques dans
ce domaine". Malgré l'objectif et le caractère restrictif des mesures prises au titre du Programme,
la Corée n'avait pas fait mention audit Programme dans la notification qu'elle avait présentée au titre
de l'article 7:3. Elle avait annoncé qu'elle réduirait de moitié le nombre des produits visés par le régime
sur une période de cinq ans, à compter de 1994. Cette mesure avait ramené à 127 le nombre des produits
visés par des restrictions en janvier 1997. A l'occasion de son adhésion à l'OCDE, la Corée avait
promis de supprimer complètement le régime pour la fin de 1999. Tout en se félicitant de l'intention
manifestée par la Corée d'éliminer ces mesures, le Japon était d'avis que les mesures prises dans le
cadre de ce Programme étaient incompatibles avec les dispositions pertinentes du GATT de 1994 et
qu'elles devaient être supprimées sans plus attendre.

17. Le représentant de la Corée a dit qu'il avait pris note des questions posées par le Japon pour
les transmettre aux autorités de son pays. Il a informé le Comité que conformément à l'Accord sur
les procédures de licences d'importation, le gouvernement coréen avait déjà notifié son Programme
de diversification des importations au Comité des licences d'importation, dans le document
G/LIC/N/1/KOR/1. S'il était vrai que la Loi sur le commerce extérieur de la Corée et les règlements
connexes avaient été communiqués en langue coréenne,onpouvait trouverdes renseignements enanglais
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sur le Programme dans le rapport établi par le gouvernement coréen et le Secrétariat dans le cadre
de l'examen des politiques commerciales. L'intervenant a dit que le Programme de diversification
des importations avait été mis en place en 1978 pour tenter de corriger le déficit commercial structurel
de la Corée avec le Japon. La Corée n'avait pas enregistré d'excédent commercial avec le Japon depuis
36 ans et son déficit commercial avec le Japon représentait en 1996 76,2 pour cent du déficit total.
Toutefois, le gouvernement coréen avait constamment réduit le champ d'application du Programme
et il avait été annoncé que ce régime serait progressivement supprimé pour la fin de 1999. Par ailleurs,
les réponses de la Corée au questionnaire distribuées sous la cote G/LIC/N/3/KOR/1 se référaient
uniquement à son régime général de licences d'importation et non pas directement au Programme de
diversification des importations.

18. La représentante des Philippines a dit que sa délégation était elle aussi intéressée par les réponses
de la Corée aux questions du Japon. Les Philippines connaissaient depuis un certain temps déjà la
politique de diversification des importations de la Corée et s'inquiétaient de ses effets. A l'instar des
exportateurs des pays tiers, en particulier ceux qui participaient à des coentreprises avec des sociétés
japonaises, son pays était touché par la politique de diversification des importations de la Corée. Les
produits touchéspar leProgramme étaient ceuxque visait l'Accord sur les technologiesde l'information.

19. Le représentant du Japon a remercié la délégation coréenne pour sa réponse orale et a ajouté
que si l'importation de produits en provenance du pays qui avait enregistré l'excédent commercial le
plus important avec la Corée au cours des cinq dernières années devait être autorisée par une association
pour le commerce extérieur, cette autorisation n'était généralement pas accordée, ce qui revenait donc
en fait à une interdiction d'importer. Le Japon était d'avis que cette mesure constituait une violation
des dispositions du GATT de 1994. Comme l'avait dit le représentant de la Corée, ce régime n'avait
pas été notifié au Comité. Il n'en avait pas été fait mention dans les réponses au questionnaire, d'où
la demande adressée à la Corée de fournir une réponse au sujet du Programme.

20. Le représentant de la Suisse a dit que la notification des réponses au questionnaire présentée
par la Suisse correspondait aussi aux prescriptions en matière de notification au titre des articles 1:4 a),
8:2 b) et 5:1 à 5:4 de l'Accord. Il a aussi déclaré que la notification était présentée par souci de
transparence et sans préjuger de la question de l'applicabilité de l'Accord sur les procédures de licences
d'importation aux contingents tarifaires agricoles.

21. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait part de son inquiétude au sujet de l'absence de
notifications présentées jusque-là au titre de l'Accord. A cet égard, il a félicité la Bulgarie, qui n'avait
accédé à l'OMC que depuis peu, d'avoir présenté les notifications requises dans un délai relativement
court. Il a demandé plus de détails et de précisions concernant les procédures notifiées dans les réponses
au questionnaire. Conformément à la réponse de la Bulgarie à la question 1, l'importation de certains
produits était assujettie à l'octroi de licences non automatiques afin de prévenir les pénuries de produits
alimentaires et de produits essentiels à l'économie en transition. Toutefois, la Bulgarie avait notifié
plusieurs produits alimentaires qui étaient assujettis au régime de licences automatiques à des fins de
surveillance (Partie II de l'annexe I). La délégation de l'intervenant se demandait si ces produits étaient
en fait assujettis au régime de licences d'importation non automatiques et dans l'affirmative, quelle
était la justification de cette mesure. L'intervenant a fait remarquer dans ce contexte que lors de son
accession à l'OMC, la Bulgarie s'était engagée à supprimer les mesures non tarifaires telles que les
licences d'importation et à ne pas en adopter. De plus, il a demandé des précisions sur la réponse
de la Bulgarie à la question 12, qui indiquait qu'un droit de licence était perçu en fonction de la valeur
des marchandises. Or, cela ne concordait pas avec ce qui était dit dans le document WT/ACC/BGR/5,
à la page 21, à savoir que "Les licences étaient délivrées gratuitement par le Ministère du commerce".
L'article VIII du GATT de 1994 disposait que les redevances et impositions perçues à l'importation,
y compris celles relatives aux licences, devaient être limitées au coût approximatif des services rendus
et ne devaient pas constituer une protection indirecte des produits nationaux ou des taxes à l'importation.
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L'intervenant a demandé à la délégation bulgare d'expliquer pourquoi elle considérait qu'un droit de
licence qui dépendait de la valeur des marchandises était compatible avec l'article VIII du GATT de
1994. Enfin, le régime de licences d'importation applicable au tabac et aux produits du tabac n'était
pas clair. Il était dit dans le document WT/ACC/BGR/5, à la page 21, que les tabacs fabriqués et
les produits du tabac étaient soumis au régime de licences non automatiques, alors que dans le document
G/LIC/N/3/BGR/1 (Partie I de l'annexe I), les tabacs bruts ou non fabriqués figuraient dans la liste
des produits assujettis au régime de licences non automatiques, et les produits du tabac dans celle des
produits assujettis au régime de licences automatiques.1

22. Le représentant de la Bulgarie a dit que les questions de la Nouvelle-Zélande seraient transmises
aux autorités de son pays lorsqu'elles auraient été communiquées par écrit. A titre de réponse
préliminaire, il a tenu à indiquer que les raisons (énumérées dans la réponse 4) de l'application d'un
régime de licences automatiques, y compris la prévention des pénuries de produits alimentaires et de
certaines marchandises, relevaient d'une obligation générale imposée par la loi à la fois pour les licences
d'importation et les licences d'exportation. La liste des produits alimentaires et des marchandises à
laquelle se référait le représentant de la Nouvelle-Zélande figurait dans la Partie II de l'annexe I de
la notification relative au régime de licences d'importation automatiques. Quant au droit de licence,
il couvrait les services rendus par les autorités douanières et la Bulgarie s'était engagée, aux termes
de son Protocole d'accession, à le modifier pour la fin de 1997. L'intervenant a aussi informé le Comité
que le régime de licences non automatiques visant le tabac et les produits du tabac avait été supprimé
récemment, conformément aux engagements que la Bulgarie avait contractés lors de son accession à
l'OMC.

23. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a demandé au Japon sur quelle base compatible avec
l'Accord de l'OMC il maintenait des contingents quantitatifs à l'importation pour les produits de la
mer. Il lui a aussi demandé de confirmer que le riz était le seul produit agricole assujetti au régime
de licences d'importation. La Nouvelle-Zélande était d'avis que l'Accord sur les procédures de licences
d'importation était applicable aux produits dont l'accès était soumis à des contingents tarifaires.2

24. De l'avis du représentant du Japon, cette réunion n'était pas le cadre approprié pour soulever
des questions relatives à la compatibilité des contingents d'importation visant un produit quel qu'il
soit avec l'Accord de l'OMC. Néanmoins, la question de la Nouvelle-Zélande, une fois présentée
par écrit, serait envoyée à l'administration centrale de son pays pour qu'elle y réponde. Quant à la
question concernant le riz, il présumait qu'il s'agissait du seul produit agricole assujetti au régime de
licences d'importation. Le Japon était d'avis que les contingents tarifaires n'étaient pas visés par l'Accord
sur les procédures de licences, dans la mesure où les importateurs n'avaient pas besoin d'une autorisation
préalable pour importer des produits soumis à des contingents tarifaires et pouvaient importer à volonté
en dehors du contingent tarifaire.

25. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit qu'il avait une opinion différente au sujet de
l'applicabilité de l'Accord sur les procédures de licences aux contingents tarifaires. Il se demandait
pourquoi la délégation japonaise considérait que le cadre était mal choisi pour traiter des questions
relatives aux produits de la mer et a demandé que les raisons soient exposées à nouveau dans la réponse
écrite. L'intervenant a demandé à la délégation coréenne de donner des explications au sujet de la
réponse à la question 4 (G/LIC/N/3/KOR/1), dans laquelle il était dit que le régime de licences ne
visait pas à "restreindre la quantité ni la valeur des importations, mais [qu'il avait] pour objet de suivre
l'évolution du commerce extérieur et de permettre l'établissement de statistiques dans ce domaine".
Sa délégation voulait savoir s'il était nécessaire d'appliquer un régime de licences d'importation

1Ces questions ont ensuite été présentées par écrit et distribuées sous la cote G/LIC/Q/BGR/1.

2Ces questions ont ensuite été présentées par écrit et distribuées sous la cote G/LIC/Q/JPN/1.
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simplement pour suivre l'évolution du commerce et si la Corée avait envisagé d'utiliser d'autres
mécanismes pour atteindre cet objectif. Il a aussi demandé à la Corée de donner des éclaircissements
sur la manière dont elle administrait les contingents pour les produits soumis à des restrictions quant
à la quantité ou à la valeur, et de préciser en particulier les critères et conditions en fonction desquels
étaient attribuées les licences d'importation.3

26. Le représentant des Etats-Unis a dit que conformément aux points convenus par le Comité
à sa dernière réunion, sa délégation poserait par écrit des questions sur les notifications présentées
récemment au titre de ce point de l'ordre du jour.

27. La représentante des Communautés européennes a dit que sa délégation présenterait la notification
pertinente dans les jours suivants. Elle souhaitait se réserver le droit de poser ultérieurement des
questions sur les notifications énumérées dans l'aérogramme.

28. Les représentants de l'Australie et du Canada ont dit qu'ils communiqueraient [sous peu] leurs
réponses au questionnaire.

29. Le Comité a pris note des notifications présentées et des déclarations faites.

D. Notifications au titre de l'article 5

30. Le Comité a pris note des notifications présentées par l'Argentine et Hong Kong et distribuées
dans la série G/LIC/N/2/-.

E. Autres questions
Date de la prochaine réunion

31. La prochaine réunion du Comité aura lieu le 15 octobre 1997.

F. Election du Bureau

32. Le Président a indiqué que, conformément aux "Lignes directrices pour la désignation des
Présidents des organes de l'OMC" (WT/L/31), le Président du Conseil du commerce des marchandises
avait mené des consultations au sujet de la désignation des présidents des organes subsidiaires dudit
Conseil, à l'issue desquelles un consensus s'était dégagé en faveur de la nomination de M. Tomasz Jodko
(Pologne) à la présidence du Comité des licences d'importation (G/C/M/17, paragraphe 5).

33. Le Comité a élu M. Tomasz Jodko (Pologne) Président du Comité par acclamation, lequel
exercera son mandat jusqu'à la fin de la première réunion de 1998, aux termes de la Règle 12 du
Règlement intérieur des réunions du Comité (G/L/147).

34. Le Comité a élu M. Rossman Ithnain (Singapour) nouveau Vice-Président.

3Ces questions ont ensuite été présentées par écrit et distribuées sous la cote G/LIC/Q/KOR/2.




